
 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

Covid-19 : le CHU rappelle les consignes d’accès strictes 
dans le contexte sanitaire 

 
Dans le cadre de la situation sanitaire liée au Covid-19, le Gouvernement a levé les 
restrictions en matière de port du masque dans la société, sauf dans les établissements 
publics de santé. Le CHU souhaite rappeler à ses patient·e·s l’organisation et les 
dispositions règlementaires toujours en vigueur. 
 
Si la présentation du pass vaccinal et le port du masque ne sont plus exigés depuis le 14 mars 
dans la société, les établissements de santé, dont fait partie le CHU, sont toujours concernés par 
cette obligation (source : Gouvernement). Le CHU de Clermont-Ferrand demande donc aux 
patient·e·s, aux accompagnant·e·s et visiteurs de bien respecter le port du masque lors de 
leur venue et de présenter un pass sanitaire lorsqu’il est demandé par les services. 
 
L’établissement rappelle que, sauf avis médical, les visites sont autorisées seulement entre 14h 
et 20h, et conditionnées à 2 personnes par jour et pour 1h de visite.  
 
La vaccination Covid-19 et prélèvements au CHU 
Le 2e rappel de vaccin est ouvert aux personnes immunodéprimées et aux plus de 80 ans ayant 
reçu leur dose de rappel depuis plus de trois mois.  
Afin de s’adapter à l’activité, le centre de vaccination du CHU, situé sur le site Gabriel-Montpied, 
est désormais ouvert selon les horaires suivants : 
 

Adultes Enfants 

Lundi : 8h-16h 
Mardi : 8h-16h 
Jeudi : 8h-16h 

Vendredi : 8h-20h 
Dimanche : 8h-12h 

Mercredi : 8h-20h 
Samedi : 8h-16h 

Dimanche : 12h-16h 

  
Le centre de prélèvement du CHU (site Gabriel-Montpied) modifie ses horaires à partir du 28 
avril : du lundi au vendredi de 8h à 17h et le weekend de 8h à 15h30. 
 
Tous les rendez-vous se prennent par Doctolib. 
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